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Mots clés
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Inopposabilité, Expulsion, Droits du créancier saisissant,
Débiteur saisi, Bail conclu apres inscription de la saisie,
Bail, Adjudicataire

Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel ordonne l'expulsion de 1'occupant d'un immeuble vendu aux
encheres publiques sur saisie immobiliere. Ayant constaté que le bail dont se prévalait 1'occupant avait
été conclu par le débiteur saisi a une date postérieure a l'inscription de la saisie sur le titre foncier, elle
en déduit exactement qu'un tel acte, accompli au préjudice des droits du créancier saisissant et de son
ayant cause particulier, 1'adjudicataire, est inopposable a ce dernier, conformément aux dispositions des
articles 453, 454 et 475 du Code de procédure civile.
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